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©  Gaine  pour  matraque  ou  pistolet. 
©  La  gaine  consiste  en  un  manchon  (1,1')  présentant  une 
solution  de  continuité  ou  fente  (4,4').  Le  manchon  (1,1')  est 
cousu  sur  une  armature  flexible  (3'  ,3"),  destinée  à  pincer  et 
maintenir  la  matraque  ou  le  pistolet.  La  gaine  pour  pistolet, 
présentant  la  partie  avant  (4')  ouverte  permettant  le  dégaine- 
ment  du  pistolet  (11)  vers  l'avant,  est  pourvue  de  moyens 
d'enlèvement  de  la  sûreté  (14)  automatiquement  lors  dudit 
dégainement. 
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Gaine  pour  matraque  ou  pistolet 

La  présente  invention  est  relative  à  une  gaine  pour 
matraque  ou  pour  pistolet,  et  a  pour  but  de  réaliser 
une  gaine  hors  de  laquelle  la  matraque  ou  le  pistolet  5 
peut  être  enlevé  par  son  porteur,  le  représentant  de 
l'ordre,  d'une  manière  aisée  et  rapide. 

Une  gaine  pour  matraque  consiste  habituellement 
en  un  simple  manchon,  dans  lequel  est  glissée  et  est 
maintenue  la  matraque.  Pour  être  utilisée  la  matra-  10 
que  doit  être  glissée  hors  de  la  gaine  en  forme  de 
manchon,  ce  qui  constitue  un  handicap  en  cas 
d'urgence. 

D'autre  part,  on  sait  qu'un  révolver  a  une  action 
directe  sans  sûreté,  mais  il  a  un  inconvénient  car  il  15 
ne  peut  admettre  que  six  balles. 

Par  contre,  un  pistolet  peut  admettre  un  plus 
grand  chargement  de  balles  dans  son  chargeur,  il 
est  plus  plat  que  le  révolver,  plus  léger  et  plus  facile 
à  manipuler.  Cependant,  le  pistolet,  si  on  engage  20 
une  balle  dans  le  canon,  doit  avoir  son  cran  de 
sûreté  placé,  d'où  un  inconvénient  pour  un  tir  rapide 
puisqu'il  faut  d'abord  enlever  cette  sûreté  avant  de 
pou  voir  tirer  et  dans  le  cas  d'un  danger  imminent,  vu 
l'émotion  que  celui-ci  procure,  cela  n'est  pas  du  tout  25 
évident. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  aux 
inconvénients  ci-dessus  et  cela  est  obtenu  suivant 
l'invention  par  la  création  d'une  gaine  caractérisée 
en  ce  qu'elle  est  constituée  par  un  manchon  30 
présentant  une  solution  de  continuité  ou  fente. 

Suivant  l'invention,  le  manchon  est  cousu  sur  une 
armature  flexible  destinée  à  pincer  et  maintenir  la 
matraque  ou  le  pistolet  dans  sa  gaine. 

Suivant  l'invention,  dans  le  cas  d'une  matraque,  le  35 
manchon  fendu  présente  une  section  sensiblement 
circulaire,  les  bords  de  la  fente  s'étendant  légère- 
ment  vers  l'extérieur  en  se  rapprochant.  Ce  man- 
chon  est  fixé  de  manière  à  pouvoir  pivoter  sur  une 
patte  pourvue  de  coulisses  pour  le  montage  sur  un  40 
ceinturon. 

Suivant  l'invention,  dans  le  cas  d'un  pistolet,  la 
gaine  présentant  la  partie  avant  ouverte1  pour 
permettre  le  dégainement  du  pistolet  par  l'avant  est 
pourvue  de  moyens  d'enlèvement  de  la  sûreté  lors  45 
de  ce  dégainement  par  l'avant. 

Encore  suivant  l'invention  les  moyens  d'enlève- 
ment  de  la  sûreté  consistent  en  une  languette 
flexible  faisant  partie  de  l'armature  et  sur  laquelle  est 
fixé  un  blochet  à  hauteur  de  la  sûreté  du  pistolet  et  50 
dans  le  chemin  de  celle-ci  lors  du  dégainement  du 
pistolet  par  l'avant. 

L'invention  est  décrite  maintenant  avec  plus  de 
dé  tails  sur  la  base  des  dessins  annexés  montrant,  à 
titre  d'exemples  uniquement,  en  :  55 

Figure  1  une  vue  de  face  d'une  gaine  pour 
matraque  suivant  l'invention  portée  par  sa  patte 
de  fixation; 

Figures  2  et  3  une  vue  en  perspective  de 
l'avant,  respectivement  de  l'arrière  de  la  gaine  60 
de  figure  1  montée  sur  un  ceinturon  ; 

Figure  4  une  vue  en  perspective  montrant  la 
possibilité  de  pivotement  de  ladite  gaine  de 

figure  1  ; 
Figure  5  une  vue  en  perspective  d'une  gaine 

suivant  l'invention  munie  d'un  pistolet,  et 
Figure  6  une  vue  de  détail  par-dessus  de  la 

gaine  suivant  la  figure  5. 
Une  gaine  pour  matraque  suivant  l'invention  en 

cuir  ou  analogue  consiste  en  un  manchon  1 
constitué  par  une  plaque  2  surmontée  d'une  pièce 
en  forme  3  présentant  une  solution  de  continuité  ou 
fente  4.  Cette  pièce  3  est  cousue  sur  une  armature 
flexible  3',  destinée  à  pincer  la  matraque  (non 
représentée)  et  à  la  maintenir. 

Le  manchon  1  (2,3)  est  porté  par  une  patte  5 
pourvue  de  coulisses  6  pour  le  montage  sur  un 
ceinturon  7.  La  fixation  du  manchon  1  sur  la  patte  5 
est  avantageusement  réalisée  à  l'aide  d'un  pivot 
central  8,  de  manière  à  pouvoir  présenter  la  position 
de  la  figure  4  avec  la  matraque  à  peu  près 
horizontale  pour  un  déplacement  dans  un  véhicule. 

Cependant,  pour  que  le  manchon  1  se  maintienne 
en  place  avec  la  matraque  verticale,  la  plaque  2  est 
pourvue  à  une  extrémité  d'éléments  de  boutons- 
pression  9  destinés  à  venir  en  prise  avec  des 
éléments  correspondants  prévus  sur  la  patte  5. 

La  pièce  en  forme  3  ou  manchon  proprement  dit 
présente  une  section  sensiblement  circulaire  pour 
s'adapter  à  la  matraque  mais  les  bords  de  la  fente  4 
s'étendent  un  peu  vers  l'extérieur  en  se  rappro- 
chant.  Les  extrémités  de  cette  fente  peuvent 
avantageusement  être  munies  d'un  bouton-pression 
(non  représenté). 

La  matraque  étant  glissée  dans  le  manchon  1  et 
maintenue  serrée  dans  celui-ci,  il  suffira  au  repré- 
sentant  de  l'ordre  de  la  tirer  vers  l'avant  pour  écarter 
les  bords  de  la  fente  4,  ce  qui  fait  sauter  le 
bouton-pression,  et  la  libérer  de  sa  gaine. 

Comme  on  le  voit  aux  dessins  en  figures  5  et  6, 
une  gaine  pour  pistolet  suivant  l'invention  est 
constituée  d'un  manchon  ou  étui  1'  en  cuir  ou 
analogue  muni  à  la  partie  supérieure  de  l'ouverture 
courante  10  pour  l'introduction  d'un  pistolet  11  et 
présentant  une  partie  avant  4'  ouverte  permettant  le 
dégainement  du  pistolet  par  l'avant. 

L'étui  1'  est  cousu  sur  une  armature  flexible  3" 
également  ouverte  vers  l'avant  et  destinée  à  pincer 
le  pistolet  pour  le  maintenir  dans  son  logement. 

Cette  armature  3"  est  pourvue  d'une  languette 
flexible  12,  sur  laquelle  est  monté  un  blochet  13 
situé  à  hauteur  de  la  sûreté  14  du  pistolet  1  1  et  dans 
le  chemin  de  cette  sûreté  lors  de  la  sortie  du  pistolet 
par  l'avant,  mais  qui  n'agit  pas  sur  la  sûreté  lorsque 
l'on  utilise  la  gaine  suivant  l'invention  comme  une 
gaine  courante. 

Pour  maintenir  encore  le  pistolet  1  1  au  repos  dans 
son  étui  1'  il  peut  être  prévu  de  munir  l'ouverture 
avant  d'une  patte  transversale  15  conformée  de 
manière  à  se  rabattre  automatiquement  lors  du 
dégainement  du  pistolet  vers  l'avant. 

Au  dessin  cette  patte  15  a  été  représentée  avec 
une  pression  de  maintien  latéral  16  mais  il  sera  plus 
avantageux  de  la  réaliser  en  deux  pièces  réunies 
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între  elles  à  l'endroit  de  l'ouverture  par  exemple  par 
jn  bouton-pression,  les  deux  pièces  étant  désolida- 
isées  entre  elles  automatiquement  par  le  dégainè- 
rent  du  pistolet  par  l'avant. 

Une  gaine  suivant  l'invention  permet  donc  aux 
:orces  de  l'ordre,  qui  auraient  connaissance  d'un 
danger  imminent,  d'y  faire  face  dans  les  meilleurs 
délais  possibles.  En  effet,  la  balle  étant  engagée 
dans  le  canon  du  pistolet  et  la  sûreté  étant  mise 
'églementairement,  le  tireur  n'aura  ni  l'inconvénient 
ii  le  stress  de  devoir  enlever  la  sûreté,  qui,  ici  se  fait 
automatiquement  lors  de  la  sortie  du  pistolet,  et  ne 
isquera  pas  de  commettre  une  fausse  manoeuvre, 
qui  pourrait  lui  coûter  la  vie. 

D'autre  part,  l'enlèvement  du  pistolet  de  la  gaine, 
se  faisant  par  l'avant  et  donc  dans  la  direction 
immédiate  du  danger,  est  de  ce  fait  même  plus 
rapide. 

Une  gaine  suivant  l'invention  annule  le  désavan- 
tage  du  pistolet  par  rapport  au  révolver,  elle  permet 
un  tir  plus  direct  et  donc  plus  rapide  que  n'importe 
quelle  gaine  courante.  De  plus  elle  peut  s'employer 
comme  une  gaine  normale. 

10 

15 

20 

faisant  partie  de  I  armature  (3  )  et  sur  laquelle 
est  fixé  un  blochet  (13)  à  hauteur  de  la  sûreté 
(14)  du  pistolet  (11)  et  dans  le  chemin  de 
celle-ci  lors  du  dégainement  du  pistolet  par 
l'avant. 

8.  Gaine  suivant  la  revendication  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  partie  avant  ouverte  de  l'étui 
(1')  comporte  une  patte  transversale  (15) 
destinée  à  maintenir  le  pistolet  (11)  dans  l'étui 
(1')  et  rabattable  lors  du  dégainement  du 
pistolet  par  l'avant. 
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Revendications 

1  .  Gaine  en  cuir  ou  analogue  pour  matraque  30 
ou  pistolet,  caractérisée  en  ce  qu'elle  consiste 
en  un  manchon  (1,1')  présentant  une  solution 
de  continuité  ou  fente  (4,4'). 

2.  Gaine  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  manchon  (1,1')  est  cousu  sur  35 
une  armature  flexible  (3'  ,3")  destinée  à  pincer 
et  maintenir  la  matraque  ou  le  pistolet'. 

3.  Gaine  pour  matraque  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  fendu 
(1)  présente  une  section  sensiblement  circu-  40 
laire,  les  bords  de  la  fente  (4)  s'étendant 
légèrement  vers  l'extérieur  en  se  rapprochant. 

4.  Gaine  pour  matraque  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (1) 
est  constitué  d'une  plaque  (2)  et  d'une  pièce  en  45 
forme  (3)  constituant  le  manchon  proprement 
dit. 

5.  Gaine  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  manchon  (1)  est  fixé  de 
manière  à  pouvoir  pivoter  (en  8)  sur  une  patte  50 
(5)  pourvue  de  coulisses  (6)  pour  le  montage 
sur  un  ceinturon  (7). 

6.  Gaine  pour  pistolet  suivant  la  revendication 
1,  constituée  d'un  manchon  ou  étui  (1')  en  cuir 
ou  analogue,  muni  à  sa  partie  supérieure  de  55 
l'ouverture  courante  (10),  pour  l'introduction 
d'un  pistolet  (11),  caractérisée  en  ce  que, 
présentant  une  partie  avant  (4')  ouverte  per- 
mettant  le  dégainement  du  pistolet  (11)  par 
l'avant,  elle  est  pourvue  de  moyens  d'enlè  60 
vement  de  la  sûreté  (14)  automatiquement  lors 
du  dégainement  par  l'avant. 

7.  Gaine  suivant  la  revendication  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  d'enlèvement  de  la 
sûreté  consistent  en  une  languette  flexible  (12)  65 
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